
Decision 

Asa 2993° seance, le 14 juin 1991 egalement, le Conseil a 
examine la question intitulee ''l ,a situation a Chypre: Jes coats 
et le financement de la Force ,Jes Nations IJnies chargec du 
maintien de la paix ~ Chypre" 

Resolution 698 '19911 
du 14jt1in 191•1 

Le Conseil de securite, 

Rappe/ant sa resolution 186 (1964) du 4 mars 1964 par 
laquelle il a cree la Force des Nations Unies chargee du 
maintien de la paix a Chypre pour unc periode initiate de trois 
mois, 

Rappe/ant egalement les resolutions adoptees depuis lors, 
par lesquelles ii a prorogt'.~ le rnandat de la Force, et dont la 
plus rccente est la resolution fi<,17 (1 1191) du 14 juin 1991, 

Rappe/ant en outre le rapport de l'Equipe du Secretariat 
sur la Force des Nations Unies chargee du maintien de la paix 
a Chypre, en date du 7 decemhre 199()11 4. et les recommanda
tions qu'il contient, 

Rappe/ant de plus sa resolution 682 (1990) du 21 decembre 
1990 par laquelle ii a decide d'etudicr sous tous ses aspects le 
probleme des co0ts relatifs a la Force et de son financement 
pour trouver une autrc methode de financement qui puisse etre 
appliquee au moment ou sera proro!!e le mandat de Ja Force, 
soit le 15 juin 1991 au plus tard, 

Notant avec appreciation Jes consultations auxquelles ont 
recemment procede les membres du Conseil sur le probleme 
des coats relatifs a la Force et de de son financement sous tous 
ses aspects, et a l'issue desquelles a ete etabli le rapport du 
Groupe des Amis du President du Conseil de securite, en date 
du 31 mai 1991, 

Prenant acte avec preoccupation du demier rapport du 
Secretaire general sur l'operation des Nations Unies a Chypre113 

qui appelle une fois de plus )'attention sur le probleme chroni
que du financement de la Force, 

Reaffirmant de nouveau la declaration faite par le President 
du Conseil le 30 mai 199011

'. dans laquelle Jes membres du 
Conseil avaient souligne que Jes operations de maintien de la 
paix ne devaient etre lancees et maintenues qu'a condition 
d'avoir une assise financiere solidement assuree, 

Soulignant qu'il importe de parvenir rapidement a un 
accord sur un reg]ement du problemti chypriote, 

1. Considere qu'il est indispensable d'avoir une methode 
de financement qui donne a la Force des Nations Unies 
chargee du maintien de Ja paix a Chyi>re une assise financiere 
solidement assuree; 
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2. Considere egalement que la question des coats relatifs 
a la Force demande a etre examinee plus avant, le but etant de 
reduire et de definir avec precision Jes depenses qui doivent 
etre a la charge de !'Organisation des Nations Unies; 

3. Prie le Secretaire general de proceder a des consulta
tions avec les membres du Conseil, les pays qui foumissent des 
contingents et les autres parties interessees, au sujet de la 
question des coats, en tenant compte a la fois du rapport de 
l'Equipe du Secretariat sur la Force des Nations Unies cgargee 
du maintien de la paix a Chypre, en date du 7 decembre 
199011 4. et du rapport du Groupe des Amis du President du 
Conseil de securite, en date du 31 mai 1991, et de faire rapport 
au Conseil de securite le ler octobre 1991 au plus tard, et se 
propose, a la lumiere de ce demier rapport et avant la pro
chaine prorogation du mandat de la Force, soit le 15 decembre 
1991 au plus tard, de prendre une decision quant aux mesures 
a adopter pour donner a la Force une assise financiere solide
ment assuree. 

Adoptee a l'unanimiti a la 2991' 
seance. 

Decisions 

Le 28 juin 1991, a )'issue de consultations du Conseil de 
securite, le President a fait au nom des membres la declaration 
su iv ante 116

: 

"Les membres du Conseil de securite ont examine le 
rapport du Secrctaire general sur sa mission de bons 
offices a Chypre. Ils sont unanimes a reiterer leur appui 
sans reserve aux efforts qu'il deploie actuellement. 

"Les membres du Conseil rappellent qu'ils avaient 
engage toutes les parties concemees a cooperer avec le 
Secretaire general et a poursuivre Jes concertations en vue 
de resoudre au plus t6t les questions en suspens. Us 
regrettent que, en depit des efforts du Secretaire general, 
les progres necessaires a la solution des questions en 
suspens n'ont pas encore ete accomplis. 

"Les membres du Conseil souscrivent au point de vue 
du Secretaire general selon lequel une reunion intematio
nale de haut niveau, si elle est bien preparee et est d'une 
duree suffisante, pourrait donner a son action l'elan 
necessaire et permettre de definir, d'un commun accord, 
un plan general de reglement global. Ils partagent )'opinion 
du Secretaire general selon laquelle Jes dew: parties 
devraient etre non loin de parvenir a un accord sur toutes 
les questions pour qu'une telle reunion puisse ~tre tenue. 
Ils appellent instamment Jes parties concemees a ne 
menager aucun effort pour atteindre ce but. 

"Les membres du Conseil souscrivent 6galement a 
!'intention du Secretaire general de demander a ses 
collaborateurs de se reunir avec toutes Jes parties concer
nees au cours des mois de juillet et d'ao0t pour tenter de 
definir un ensemble d'idees qui puissent rapprocher Jes 
vues des dew: parties sur Jes huit rubriques du plan 


